Ville de Franconville (95130)
Secrétariat Général

Franconville, le 9 décembre 2022
A I’attention de Mesdames et Messieurs les Elus
* FRANCONVILLE *

Cher{e) Collegue,
Je vous prie de bien vouloir assister a la prochaine réunion du CONSEIL MUNICIPAL qui se tiendra le :

10.

11.

12.
13.
14.

15.

16.

17.

* JEUDI 15 DECEMBRE 2022 * 20h00
SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL
11 rue de la Station — FRANCONVILLE

Dans le respect des mesures sanitaires et des gestes barriéres
Retransmission de la séance en direct sur la page Facebook de la Ville.

ORDRE DU JOUR
ASSEMBLEES : APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 NOVEMBRE 2022.
ASSEMBLEES : DEMATERIALISATION DE LA TRANSMISSION DES ACTES ADMINISTRATIFS ET
BUDGETAIRES AU CONTROLE DE LEGALITE — AUTORISATION DONNEE A M. LE MAIRE DE SIGNER LA
CONVENTION AVEC LA PREFECTURE DU VAL-D’OISE.
FINANCES : AUTORISATION SPECIALE D’OUVERTURE DE CREDITS D’INVESTISSEMENT AVANT LE
VOTE DU BUDGET 2023 — BUDGET VILLE.
FINANCES : ADMISSION EN NON VALEUR - CREANCES IRRECOUVRABLES — BUDGET VILLE.
FINANCES : PERTES SUR CREANCES ETEINTES — BUDGET VILLE 2022.
DIRECTION DU SERVICE A LA POPULATION : RECENSEMENT DE LA POPULATION — REMUNERATION
DES AGENTS RECENSEURS.
RESSOURCES HUMAINES : MISE A JOUR DES EMPLOIS DE LA COLLECTIVITE.
SPORT : VERSEMENT SOUS FORME D'UN DON A L'ASSOCIATION FRANCAISE CONTRE LES
MYOPATHIES (A.F.M.) DANS LE CADRE DE LA MOBILISATION POUR LE TELETHON 2022.
COMMERCES : COMMUNICATION DU RAPPORT ANNUEL 2021 DE LA SAS SOMAREP (GESTION ET
EXPLOITATION DES MARCHES FORAINS DE FRANCONVILLE).
TECHNIQUES/ESPACES VERTS : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE
NORMANDIE POUR ’AMENAGEMENT D’UN BASSIN DE RECUPERATION D’EAUX PLUVIALES DANS LE
PARC CADET DE VAUX.
TECHNIQUES/ESPACES VERTS : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
DU VAL-D’OISE POUR AMENAGEMENT D’UN BASSIN DE RECUPERATION D’EAUX PLUVIALES DANS
LE PARC CADET DE VAUX.
TECHNIQUES/ESPACES VERTS : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-
FRANCE AU TITRE DU DISPOSITIF « EAUX ET MILIEUX AQUATIQUES ET HUMIDES ».
TECHNIQUES/ESPACES VERTS : DEMANDE DE LABELISATION AUPRES DE LA REGION ILE-DE-FRANCE
DU CHATEAU CADET DE VAUX, DE SON PARC ET DE SA GLACIERE.
TECHNIQUES/BATIMENT : DEMANDE DE LABELISATION AUPRES DE LA REGION ILE-DE-FRANCE DE
L’EGLISE SAINTE-MADELEINE.
BATIMENT/COMMANDE PUBLIQUE: MARCHE 22BA38 — RENOVATION DES SANITAIRES
ELEMENTAIRES EPINE GUYON 1 ET 2 — SECOND CEUVRE - AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE
MAIRE DE SIGNER L’AVENANT 2 DU LOT N°1.
BATIMENT/COMMANDE PUBLIQUE: MARCHE N°22BA38 - RENOVATION DES SANITAIRES
ELEMENTAIRES EPINE GUYON 1 ET 2- LOT 2 VENTILATION PLOMBERIE ELECTRICITE - AUTORISATION
DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER L’AVENANT N°1 DU LOT N°2. _
BATIMENT/COMMANDE PUBLIQUE : MARCHE 19BA67 - PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES GROUPES
SCOLAIRES — AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER L’AVENANT N°3.




18.

19.

20.

21.

22.

TECHNIQUES/BATIMENT : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU
VAL-D’OISE POUR LES TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DU CITY STADE MONTEDOUR.
TECHNIQUES/BATIMENT : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-
FRANCE POUR LES TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DU CITY STADE MONTEDOUR.
TECHNIQUES/ESPACES VERTS : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
DU VAL-D’OISE POUR LA CREATION D’'UNE NOUE PAYSAGERE DANS LA RUE JEAN MOULIN A
FRANCONVILLE.

TECHNIQUES/VOIRIE : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-
D’OISE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF « AIDES AUX ROUTES COMMUNALES ET COMMUNAUTAIRES
(ARCC) —ECOLE ».

COMMANDE PUBLIQUE : ACCORD-CADRE N°21AT108 — FOURNITURE DE PRODUITS D'ENTRETIEN -

" AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER L'AVENANT N°2.

23.

24.

25.

26.

COMMANDE PUBLIQUE : PROCEDURE 21C096 — ACCORD-CADRE D’IMPRESSION DU MAGAZINE
MUNICIPAL — AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER L'AVENANT N°1.
COMMANDE PUBLIQUE : PROCEDURE 22PE91 — RESERVATION DE BERCEAUX EN CRECHE - LOT n°1:
Créche « Bout’Choux » - LOT n°2: Créche « Les p’tites graines » - AUTORISATION DONNEE A
MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LE MARCHE.

SECURITE : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA REGION ILE-DE-FRANCE DANS LE CADRE DE
SON DISPOSITIF « BOUCLIER SECURITAIRE ».

ASSEMBLEES : DECISIONS PRISES PAR M. LE MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

QUESTIONS DIVERSES -

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Cher(e) Collégue, en 'assurance de mes
sentiments les meilleurs. '

Xavier MELKI P
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